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MOT DU DIRECTEUR 
 

À titre de directeur régional de santé publique du CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal, je 

suis préoccupé des répercussions que la légalisation de la marijuana pourrait avoir sur la santé 

de la population montréalaise. Depuis de nombreuses années, notre équipe de professionnels et 

de médecins travaille avec nos différents partenaires à promouvoir un mode de vie sain et 

sécuritaire et une bonne santé mentale, et à prévenir les dépendances chez nos citoyens. Nous 

contribuons à la mise en œuvre de services préventifs auprès de jeunes et d’adultes qui ont une 

consommation de substances à risque. Nous sommes actifs dans la lutte contre le tabagisme, et 

nous avons participé aux commissions parlementaires lors de la récente révision de la Loi 

québécoise sur le tabac. 

 

Le présent avis répond aux questions de la consultation « Vers la légalisation, la règlementation 

et la restriction de l’accès à la marijuana » en considérant les principaux enjeux du point de vue 

de la santé publique, et en tenant compte des particularités de la métropole du Québec. En 

vertu de mon mandat de Directeur de santé publique, j’ai la responsabilité de repérer les 

situations où une action intersectorielle ou un avis de santé publique s’impose pour protéger ou 

améliorer la santé de la population. Les informations et les données citées dans le présent 

document reflètent l’état des connaissances à l’heure actuelle et tiennent compte des zones 

grises que la recherche n’a pas encore clarifiées. Comme ce domaine évolue rapidement, les 

positions que nous défendons sont susceptibles d’évoluer avec l’avancement des connaissances. 

 

Conformément au Plan national de santé publique du Québec, le ministère de la Santé et des 

Services sociaux, en collaboration avec son réseau de santé publique, développera d’ici 2021 

une stratégie québécoise concernant les substances psychoactives, dont le cannabis. Nous 

accompagnerons nos partenaires dans le déploiement d’initiatives visant à prévenir ou à réduire 

la consommation de cannabis et ses méfaits. Le présent document nous permet d’amorcer cette 

réflexion et de participer activement au débat en cours. La légalisation du cannabis sera un 

levier précieux en appui aux actions du réseau de santé publique, dans la mesure où un cadre 

réglementaire complet est élaboré avant l’adoption de la loi.  

 

Les différentes mesures de lutte contre le tabagisme ont réduit la consommation du tabac au 

Québec et à Montréal. Cette réduction a été moindre dans les populations 

socioéconomiquement défavorisées, perpétuant des inégalités sociales de santé importantes. Le 

projet de loi sur la marijuana devrait contenir des mesures protégeant plus particulièrement la 

population à plus haut risque et viser à réduire les inégalités sociales de santé.  

 

Le directeur régional de santé publique, 

 

 

Richard Massé, M.D. 
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RÉSUMÉ 
 

Selon le gouvernement fédéral, le nouveau système de légalisation du cannabis doit notamment 

atteindre les objectifs suivants : protéger la santé publique, c’est-à-dire mettre en place des 

conditions favorables au maintien et à l’amélioration de l’état de santé et de bien-être de la 

population en général; protéger les enfants et les adolescents en les empêchant de consommer 

du cannabis; décriminaliser la possession de cannabis; éliminer le marché noir du cannabis. 

Le présent avis répond aux questions de la consultation « Vers la légalisation, la règlementation 

et la restriction de l’accès à la marijuana » en considérant les principaux enjeux du point de vue 

de la santé publique, et en tenant compte des particularités de la métropole. C’est le point de 

vue qui motive notre participation à la consultation fédérale du Groupe de travail sur la 

légalisation et la réglementation de la marijuana. 

Nous avons étudié les divers aspects de la question, recensé les études pertinentes et proposé 

52 recommandations en réponse aux interrogations soulevées par l’éventuelle légalisation. Ces 

recommandations touchent les cinq aspects suivants : 

Minimiser les dangers de la consommation de la marijuana en proposant des modalités 

relatives à la publicité, à la taxation, aux limites des quantités permises et des concentrations de 

THC (tétrahydrocannabinol), aux restrictions sur les produits comestibles, à l’âge minimal de 

consommation et aux outils de suivi et de mesure des effets de la loi. 

Établir un système de production sécuritaire et responsable en statuant sur les règles qui 

régissent la culture personnelle et commerciale sous licence dans un modèle strictement 

règlementé. Plusieurs considérations sont abordées comme l’assurance de la qualité et de la 

sécurité des produits, l’exigence d’emballages sécuritaires et la restriction des formes permises 

du produit (herbe et huile). 

Concevoir un système de distribution approprié en limitant les points de vente et en les 

distribuant sur un territoire en tenant compte des populations à risque et en interdisant la 

consolidation verticale des entreprises (production, distribution et vente). Nous préconisons la 

création d’une agence sous juridiction provinciale chargée de gérer les licences de distribution 

et de vente. 

Assurer la sécurité et la protection du public par une loi-cadre fédérale qui touche entre autres 

à l’établissement des seuils limites pour la concentration de THC dans le sang pour tout travail 

exigeant de la vigilance et pour la conduite d’un véhicule moteur avec facultés affaiblies par 

l’influence du cannabis, seuil qui devra être ajusté à la lumière des données d’évaluation. Nous 

réclamons en outre l’intensification de la recherche sur les nombreuses questions encore sans 

réponse (mesure des dosages sanguins, association avec les psychoses, effets sur le cerveau de 

la consommation précoce, etc.). 

Faciliter l’accès à la marijuana à des fins médicales en assurant que la taxation des produits ne 

crée pas un obstacle et en mettant en place des mesures qui dissuadent les consommateurs 

récréatifs d’acheter du cannabis médical. 
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SOMMAIRE DES RECOMMANDATIONS  
 

Bien que la légalisation du cannabis comporte plusieurs avantages, un plus grand nombre de 

personnes pourrait consommer du cannabis et en subir des méfaits. Les impacts appréhendés 

du cannabis sur la santé sont nombreux et préoccupants : 

o Accroissement des risques d’empoisonnement et d’accidents; 

o Chez les jeunes qui s’initient précocement, augmentation des risques de devenir dépendant, 

de compromettre son développement et sa réussite scolaire, et d’aggraver ou de provoquer 

des troubles mentaux;  

o Chez les femmes enceintes qui consomment, augmentation des risques pour la santé du 

fœtus et ultérieurement pour le développement cognitif de l’enfant, son rendement scolaire 

et son comportement (troubles de l’attention, hyperactivité et impulsivité) puis à 

l’adolescence, risque accru de tabagisme, d’abus de substances et de délinquance; 

o Altération des fonctions cognitives et motrices requises pour conduire un véhicule motorisé 

et occuper un travail particulièrement à risque d’accident.  

 

Nous formulons les recommandations suivantes : 

 

A –  Minimiser les dangers de la consommation de marijuana 

 

Restriction en matière de publicité et de communication 

 

1. Restreindre le plus sévèrement possible la publicité et la commercialisation;  

2. Limiter la publicité à de l’information au consommateur sur l’existence du cannabis légal 

et des ressources d’aide; 

3. Interdire toute promotion de produits de cannabis ou de marques; 

4. Adopter tous les articles des Lois sur le tabac relatifs à la publicité applicables au 

cannabis; 

5. Exiger un emballage neutre comportant des messages de mises en garde contre les effets 

néfastes du cannabis sur la santé et sur les risques lors de consommation excessive, ainsi 

que des informations sur l’aide disponible pour traiter la dépendance;  

 

Taxation et établissement des prix 

 

6. Taxer le cannabis faiblement dans les trois premières années de la légalisation du 

cannabis puis augmenter la taxation régulièrement pour modérer la consommation; 

7. Consacrer les revenus générés par les taxes aux frais de gestion et de régulation de 

l’application de la loi, à la surveillance populationnelle des effets du cannabis sur la santé, 

aux services de traitement de la toxicomanie, aux programmes de prévention chez les 

jeunes et aux campagnes d’information sur les dangers du cannabis; 

8. Moduler les taxes en fonction de la concentration de tétrahydrocannabinol (THC); 
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9. Bien départager les responsabilités et les pouvoirs de taxation entre les niveaux fédéral 

et provincial. Le fédéral devrait s’assurer de la qualité et de l’innocuité des produits, les 

lois provinciales devraient porter sur la distribution et la vente; 

 

Limites du taux de THC permis dans la marijuana 

 

10. Donner aux producteurs de cannabis des directives claires pour qu’ils fournissent des 

produits à divers niveaux de concentration de THC; 

11. Rendre disponibles sur le marché différents niveaux de concentration THC/CBD; 

 

Restrictions sur les produits du cannabis 

 

12. Interdire le cannabis comestible d’ici à ce que plus de données sur les risques associés à 

ces produits soient disponibles; 

13. Réglementer dès que possible les inhalateurs électroniques de cannabis qui présentent 

moins de risques que le cannabis fumé; 

14. Vendre les produits de cannabis dans des emballages sécuritaires pour les enfants 

indiquant la quantité et la concentration de THC et de CBD pour chaque unité de produit; 

15. Sanctionner tout étiquetage erroné;  

16. Limiter le nombre de produits à l’herbe et à l’huile et interdire les ajouts de saveurs; 

 

Limites sur les quantités autorisées aux fins de consommation personnelle 

 

17. Déterminer avec des avis d’experts et en consultation avec divers partenaires les 

quantités autorisées; 

18. Ajuster les quantités précisées selon la concentration en THC et CBD des produits;  

19. Après règlementation, soumettre les produits liquides de cannabis pour ces appareils à 

des limites de THC et CBD; 

  

Efficacité des mesures du système de légalisation du cannabis  

 

20. Mettre en place des outils et des indicateurs de santé rigoureux pour évaluer l’effet des 

diverses mesures de contrôle de la consommation de cannabis; 

21. Collecter des données d’enquête avant que le projet de loi sur le cannabis entre en 

vigueur de manière à disposer de données complètes et à jour et de niveaux de base sans 

lesquelles il sera difficile d’apprécier les effets de la législation; 

22. Réaliser une enquête de surveillance sur l’usage du cannabis et ses conséquences sur la 

santé aux deux ans dans les six premières années d’instauration du nouveau système, 

puis aux quatre ans; 

23. Exiger un rapport de mise en œuvre et une révision de la loi sur le cannabis aux cinq ans;  

24. Aligner le projet de loi sur le cannabis sur les Lois sur le tabac; 
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Âge de consommation du cannabis 

 

25. Fixer l’âge minimal au Canada à 18 ans, soit l’âge minimal d’achat d’alcool ou de tabac 

dans la province canadienne où l’âge autorisé de consommation est le plus bas; 

26. Permettre aux provinces canadiennes d’augmenter l’âge de consommation de cannabis 

en fonction de leur réalité; 

27. Exiger que le vendeur de marijuana contrôle systématiquement l’âge des jeunes 

acheteurs; 

 

B – Établissement d’un système de production sécuritaire et responsable 

 

Culture à domicile  

 

28. Évaluer le modèle de culture personnelle mis en place pour la marijuana médicale; 

29. Établir des règles pour l’usage récréatif en tenant compte des leçons tirées pour la 

marijuana médicale;  

 

Culture commerciale sous licence 

 

30. Adopter un modèle de production concurrentiel strictement règlementé; 

31. Interdire la consolidation verticale des entreprises au sein de l’industrie du cannabis 

(production, préparation, vente); 

32. Exiger une licence pour les producteurs et les distributeurs;  

33. Mettre en place un système de traçabilité qui permet de suivre le produit de sa culture à 

sa vente; 

34. Dans un premier temps, n’autoriser la vente de cannabis que sous forme d’herbe séchée 

(marijuana) et d’huile (huile de haschisch); 

35. Interdire les produits à infuser et les produits comestibles jusqu’à ce que ces produits et 

leurs méfaits soient mieux connus; 

36. Autoriser la forme vaporisée du cannabis dans des inhalateurs électroniques de type « 

cigarettes électroniques pour cannabis », celle-ci devant être soumise aux mêmes règles 

que la forme fumée; 
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C – Conception d’un système de distribution approprié 

 

37. Maintenir les points de vente de petite taille avec des coûts d’opération raisonnables de 

manière à éviter une logique de consolidation d’entreprise qui mènerait à une baisse de 

prix excessive; 

38. Interdire la vente de cannabis en association avec l’alcool ou le tabac; 

39. Procéder à la distribution géographique des points de vente de marijuana en tenant 

compte de la localisation des groupes les plus à risque de développer des problèmes liés 

à sa consommation; 

40. Limiter le nombre de points de vente en fonction de la densité de la population; 

41. Interdire les points de vente autour des écoles, des cégeps, des collèges et des centres de 

formation; 

42. Établir un registre des points de vente; 

43. Mettre en place un réseau de boutiques spécialisées qui n’offriraient que des produits de 

cannabis sous le contrôle ou non d’une agence de juridiction provinciale;  

44. Mettre en place une agence provinciale chargée notamment de l’administration 

rigoureuse de la loi sur le cannabis et de l’attribution des licences aux distributeurs et aux 

propriétaires des points de vente;  

45. Former le personnel des points de vente pour éduquer les consommateurs et, le cas 

échéant, repérer les consommateurs à risque, et offrir des suggestions de ressources 

d’aide; 

 

D – Assurer la sécurité et la protection du public 

 

46. Établir le seuil limite pour la concentration de THC dans le sang pour tout travail exigeant 

de la vigilance et pour la conduite d’un véhicule moteur avec facultés affaiblies par 

l’influence du cannabis, seuil qui devra être ajusté à la lumière des données d’évaluation; 

47. Informer le public des dangers de conduite automobile ou d’autres activités à risque sous 

l’influence du cannabis et l’informer des sanctions qui pourraient s’ensuivre;  

48. Intensifier la recherche pour créer un test fiable de détection de cannabis qui puisse être 

utilisé sur la route lors d’interpellations par les forces policières; 

49. Faire correspondre les règles de consommation dans les endroits publics avec celles qui 

gouvernent l’usage du tabac; 

50. Exiger un contenant sécuritaire pour les enfants, à la manière des contenants pour les 

médicaments;  

 

E – Accès à la marijuana à des fins médicales 

 

51. Mettre en place des mesures visant à dissuader les consommateurs récréatifs d’acheter 

du cannabis médical; 

52. Taxer le cannabis médical mais prévoir un remboursement, soit par un crédit d’impôt ou 

un autre moyen.
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INTRODUCTION 
 

La criminalisation du cannabis, en vigueur depuis 1923, n’a pas empêché le Canada de figurer 

parmi les pays développés ayant l’une des prévalences les plus élevées d’usage du cannabis1. 

En 2013, la prévalence de la consommation de cannabis durant la dernière année dans la 

population générale s’est élevée à 10,6 % et était trois fois plus élevée chez les jeunes âgés de 

15 à 24 ans que chez les adultes de 25 ans et plus, soit de 24,4 % contre 8 %2.  

 

Au Québec, une enquête réalisée en 2013 a démontré que 23 % des jeunes élèves du 

secondairea et 43 % des élèves de 5e secondaireb avaient consommé du cannabis au cours des 

12 mois précédents. On a retrouvé une consommation à fréquence élevéec chez 15,8 % des 

élèves de 5e secondaire. Puisque cette enquête n’a été menée qu’auprès de jeunes scolarisés, il 

est probable que les taux réels d’usage de cannabis soient supérieurs3. L’usage à fréquence 

élevée chez les adolescents est reconnu comme étant associé à une augmentation des méfaits 

tels que la dépendance, le décrochage scolaire et les troubles mentaux à l’âge adulte4. 

 

Dans les groupes à risque élevé que sont les itinérants et les jeunes de la rue consommateurs 

de drogues, Montréal se classe avec Toronto parmi les villes canadiennes ayant les plus hauts 

taux de consommation de cannabis, avec une prévalence qui se situe entre 80 % et 97 % au 

cours de l’année précédant l’enquête5. 

 

La criminalisation du cannabis cause des dommages collatéraux liés à la judiciarisation des 

petits consommateurs. Les incarcérations en lien avec la possession ou la vente de cannabis 

engendrent des coûts sociétaux importants en services policiers et judiciaires, et en poursuites 

pénales. 

 

Bien qu’il soit difficile d’évaluer la taille du marché noir du cannabis, l’économiste Avery 

Shenfeld de la CIBC propose un chiffre de 7 milliards de dollars par année en se basant sur les 

données de consommation rapportées dans différentes enquêtes. Ce sont là des sommes qui 

pourraient, dans un marché légal réglementé, être réinvesties pour soutenir des interventions 

de type curatif et préventif. Une majorité de Canadiens (68 %) croit que la marijuana ne devrait 

pas faire l’objet de lourdes sanctions pénales et appuie le gouvernement dans son engagement 

de légaliser, taxer et réglementer la marijuana
6
. 

 

                                                      

a Équivalent de la 7e à la 11e année ailleurs au Canada. 
b Équivalent à la 11e année ailleurs au Canada. 
c Consommation à fréquence élevée : regroupe les élèves qui, au cours des 12 derniers mois, ont consommé (a) la fin de semaine ou 

une ou deux fois par semaine, (b) trois fois et plus par semaine, mais pas tous les jours, ou (c) tous les jours. Cette catégorie 
regroupe donc les consommateurs réguliers et les consommateurs quotidiens. 
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La légalisation vise plusieurs objectifs : protéger la santé publique, protéger les enfants et les 

adolescents, décriminaliser la possession et éliminer les incitatifs pour le crime organisé. Elle 

devrait assurer une meilleure qualité et sécurité des produits, créer un environnement moins 

stigmatisant et réduire la présence d’éléments criminels. De plus, il deviendrait possible de 

mieux suivre l’évolution de la consommation et l’impact des mesures de protection en 

fournissant des données de surveillance plus fiables. La légalisation faciliterait la recherche sur 

les effets du cannabis, offrirait des services mieux adaptés aux consommateurs ayant des 

problèmes liés à l’usage du cannabis.  

 

Les expériences de commercialisation du cannabis médical et de légalisation, dans quatre états 

américains (Colorado, l’état de Washington, Oregon, Alaska) et en Uruguay sont récentes. Les 

effets de ces changements législatifs commencent à être rapportés, en particulier au 

Colorado
7,8. Le Colorado a commercialisé le cannabis médical en 2009, a voté pour la 

légalisation du cannabis récréatif pour les personnes âgées de 21 ans et plus en novembre 2012, 

et a autorisé la vente au détail le 1er janvier 2014. La commercialisation et la distribution de la 

marijuana médicale au Colorado, en 2009, ont été suivies d’une augmentation du nombre de 

personnes ayant reçu l’autorisation d’en consommer à des fins médicales, de 4819 en 2008 à 

115,467 en décembre 20149. Cette situation semble témoigner d’un détournement de la 

mission médicale vers des usages récréatifs. Des données de surveillance provenant des 

États-Unis démontrent que la prévalence de l’usage de la marijuana semble augmenter chez les 

jeunes adultes de 18 à 25 ans, mais qu’elle demeure stable chez les adolescents, y compris au 

Colorado et dans l’État de Washington10,11,12. 

 

Le Colorado a mis en place plusieurs mesures de protection des mineurs et d’éducation 

populaire : âge minimal requis de 21 ans, achats tests, indications sur les emballages, limitation 

de la publicité, renforcement des sanctions pour les dons et la vente aux mineurs, interdiction 

pour les mineurs de posséder du matériel pour consommer le cannabis, campagne qui traite du 

stockage du cannabis, des conséquences de la vente/de dons aux moins de 21 ans, de la 

manière de s'adresser aux enfants et adolescents, etc.  

 

Le cannabis comestible est préoccupant. En effet, les effets psychoactifs de ce type de cannabis 

peuvent être retardés jusqu’à quatre heures après l’ingestion, comparativement à quelques 

secondes ou minutes après l’inhalation. De plus, les effets de l’ingestion peuvent durer plus de 

huit heures, compromettant le jugement et la coordination, augmentant ainsi le risque 

d’accident. La hausse de la consommation du cannabis au Colorado s’est traduite par une 

augmentation des admissions aux urgences et des hospitalisations liées à cette substance, ainsi 

que de sa présence lors d'accidents de la route mortels. La vente de produits comestibles 

augmente aussi les risques d’empoisonnement, particulièrement chez les enfants. 
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Depuis que les ventes au détail ont été autorisées en 2014, au Colorado, le Rocky Mountain 

Poison and Drug Center a vu une augmentation de 70 % des appels liés à l’exposition à la 

marijuana par rapport à 2013. Après la légalisation du cannabis récréatif, les produits 

comestibles ont été impliqués dans deux décès au Colorado
13,14,15

.  

 

Risques pour la santé 

 

Le cannabis est perçu comme une substance qui semble moins dangereuse que le tabac ou 

l’alcool. Il n’est cependant pas sans danger. Outre l’accroissement des risques 

d’empoisonnements et d’accidents, les conséquences suivantes de la légalisation nous 

préoccupent aussi particulièrement :  

 

 Chez les mineurs, l’initiation précoce de la consommation augmente les risques de 

devenir un consommateur quotidien dépendant, de compromettre le développement et 

la réussite scolaire, et d’aggraver ou de provoquer des troubles mentaux16, 17; 

 Les risques pour le fœtus augmentent chez les femmes enceintes qui consomment. 

L’exposition prénatale au cannabis peut altérer ultérieurement le développement 

cognitif et le rendement scolaire de même que le comportement (troubles de 

l’attention, hyperactivité et impulsivité). De nouvelles données révèlent également une 

probabilité accrue de tabagisme, d’abus de substances et de délinquance chez les 

adolescents exposés au cannabis avant leur naissance18; 

 Le cannabis affecte les fonctions cognitives et motrices nécessaires pour conduire une 

automobile ou pour occuper un travail particulièrement à risque d’accidents19; 

 Il n’existe pas actuellement de test permettant de déterminer hors de tout doute une 

consommation excessive19; 

 La légalisation du cannabis pourrait banaliser et normaliser l’acte de fumer, 

compromettant les gains acquis dans la lutte contre le tabagisme.  

 

Les questions posées dans la consultation fédérale seront ici traitées dans une perspective de 

santé publique. Notre contribution sera en lien avec sept des huit objectifs du document de 

consultation qui touchent la santé publique, soit :  

 
 Protéger les enfants et les adolescents en les empêchant de se procurer de la marijuana 

ou en retardant l’âge d’initiation; 

 Éviter que des Canadiens se retrouvent avec un dossier criminel pour des infractions 

liées à la possession simple de marijuana; 

 Soutenir le renforcement des mesures visant à dissuader la conduite d’un véhicule à 

moteur sous l’effet de la marijuana et à réduire les risques d’accidents au travail; 

 S’assurer que les Canadiens soient bien informés et veiller à ce qu’ils comprennent les 

risques de la consommation de marijuana, surtout les jeunes; 
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 Assurer une vigilance de santé publique en rapport avec les systèmes de production, de 

distribution et de vente de marijuana, et poser un regard de santé publique sur la 

réglementation visant la qualité et la sécurité, la restriction de l’accès et les formules de 

taxation ainsi que sur les programmes d’éducation et de soutien pour le traitement de la 

toxicomanie; 

 Continuer de donner accès à la marijuana à des fins médicales;  

  Entreprendre la collecte de données pour surveiller l’impact du nouveau système en 

assurant, en plus, que nous disposions de niveaux de base à jour avant l’introduction de 

la nouvelle législation. 

Nous préconisons de promouvoir des moyens efficaces pour prévenir la consommation 

inappropriée de substances psychoactives par une approche de consommation sécuritaire et 

une politique axée sur la réduction des méfaits. Cette approche a fait ses preuves pour réduire 

les effets néfastes sur la santé à travers le monde.  

 

Il nous faut prendre tous les moyens nécessaires pour éviter que la légalisation n’entraîne une 

augmentation de la consommation, surtout chez les jeunes. Nous croyons que la vision de santé 

publique qui accompagne la future légalisation offrira de meilleurs outils pour influencer le 

comportement de nos concitoyens. Nous laissons au législateur le choix des dispositions pénales 

à imposer à ceux qui ne respectent pas le nouveau système de légalisation du cannabis.  

 

1. Minimiser les dangers de la consommation de marijuana 

 

Question 1.1 : Croyez-vous que ces mesures sont appropriées pour atteindre l’objectif 

principal, soit la minimisation des méfaits de la marijuana, surtout en ce qui concerne la 

protection des enfants et des jeunes? Y a-t-il d’autres mesures que le gouvernement devrait 

envisager en plus de celles-là? 

 

Nous adhérons à l’établissement de normes nationales pour protéger les Canadiens. Toutefois, 

les provinces canadiennes devraient pouvoir édicter, à leur niveau, des lois et des règlements 

mieux adaptés à leur réalité propre, comme c’est le cas pour la législation sur le tabac.  

 
Nous abordons ici quelques considérations additionnelles en matière de réduction des méfaits. 

 
Restrictions en matière de publicité et de commercialisation  

 
Nous appuyons des restrictions aussi sévères que possible de la publicité et de la 

commercialisation. La publicité devrait être limitée à informer le consommateur de l’existence 

du cannabis légal et des ressources d’aide pour les consommateurs ayant des problèmes liés à la 

consommation excessive. Elle ne devrait pas faire la promotion des produits et de marques 

spécifiques pour encourager la consommation. En ce qui concerne la règlementation, nous 
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recommandons que le législateur s’inspire des Lois sur le tabac et adopte tous les articles qui 

seraient applicables au cannabis. 

 

Nous appuyons un emballage neutre comportant des messages de mises en garde contre les 

effets néfastes du cannabis sur la santé et sur les risques de son usage lors de la conduite d’un 

véhicule moteur ou d’un travail à risque, ainsi que des informations sur l’aide disponible pour 

traiter la dépendance. 

 

Nous recommandons en outre que le projet de loi sur le cannabis s’aligne sur les Lois sur le 

tabac. Il est essentiel d’interdire toutes les stratégies de marketing, car elles ont pour effet 

d’augmenter la consommation et de normaliser l’usage. Il importe en particulier de rester 

prudents quant à la création de produits dérivés du cannabis (comestibles, infusions, saveurs, 

etc.), car de nouveaux produits stimulent la consommation et ouvrent la porte à une surenchère 

commerciale. Nous recommandons de limiter l’offre à l’herbe et à l’huile. 

 
Taxation et établissements des prix 
 

Les taxes et les prix, s’ils sont envisagés dans une perspective de santé publique et de politique 

sociale, constituent des mesures de contrôle efficaces pour limiter la consommation. Compte 

tenu du faible coût de production du cannabis, on peut envisager un potentiel de profits 

importants pour les producteurs et les distributeurs qui pourraient être tentés d’augmenter 

sans cesse leur production. La taxation et le modèle de distribution doivent agir comme 

modérateurs pour limiter le potentiel de profit et atteindre un juste équilibre entre les objectifs 

de santé et les objectifs commerciaux. L’attrait des revenus générés par les taxes ne doit pas 

amener le gouvernement à faciliter la production de cannabis et augmenter la consommation.  

 

Dans sa livraison du 13 février 2016, la revue The Economist20 suggérait de s’inspirer de ce qui a 

été fait au moment de la levée de la Prohibition aux États-Unis. La taxation de l’alcool a alors été 

établie et maintenue à des taux faibles pour les premières années qui ont suivi la fin de la 

Prohibition, de manière à garder un bas prix pour éliminer l’influence du crime organisé. Après 

trois années de ce régime, les taux ont pu être augmentés et utilisés pour modérer la 

consommation. Nous préconisons de procéder de cette manière. 

 

Par ailleurs, nous recommandons qu’une partie importante des revenus générés par les taxes 

soit utilisée pour les frais de gestion et régulation de l’application de la loi, la surveillance 

populationnelle des effets du cannabis sur la santé, les services de traitement de la toxicomanie, 

les programmes de prévention chez les jeunes, et les campagnes d’information sur les dangers 

du cannabis. D’autre part, il faudra que les taxes soient modulées en fonction de la 

concentration en THC, comme on le fait en taxant différemment la bière et les alcools forts. 

Enfin, comme les provinces sont appelées à jouer un rôle important, il conviendra de bien 

départager les responsabilités et les pouvoirs de taxation entre les niveaux fédéral et provincial. 
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L’exemple des médicaments est à retenir : une législation-cadre fédérale assure la qualité et 

l’innocuité des produits, alors que les lois provinciales couvrent les questions de distribution. 

 
La cohabitation de règles gouvernant la marijuana médicale et le marché récréatif présente un 

défi important. Le besoin d’établir clairement les dosages et le rapport THC/CBD et surtout, la 

question de taxer différemment les produits vendus sur ordonnance et les produits dits 

récréatifs risquent de créer des distorsions dans le marché. Des mesures doivent être prises 

pour que les consommateurs récréatifs ne soient pas tentés de simuler un problème de santé 

pour obtenir du cannabis médical, parce que celui-ci est non taxé et peut être plus puissant. Le 

cannabis médical pourrait être taxable, mais un crédit d’impôt pourrait être autorisé sur 

présentation des documents requis. 

 

Les revenus de taxation n’enlèvent pas aux gouvernements leur responsabilité première d’offrir 

à la population des services complets de lutte à la toxicomanie, d’information et de prévention.  

 

Enfin, tout en reconnaissant l’autonomie des provinces en matière de santé, nous insistons sur 

le fait qu’il serait souhaitable que les prix entre les provinces limitrophes soient similaires pour 

ne pas encourager le commerce entre provinces et le commerce illicite. 

 
Limites du taux de THC permis dans la marijuana  
 

Les risques pour la santé les plus importants associés à la consommation (les troubles de 

mémoire, la dépendance et les psychoses) augmentent avec une teneur élevée en delta-9-

tétrahydrocannabinol (THC), responsable de l’effet psychotrope et une faible teneur en 

cannabidiol (CBD), composant associé à son usage médical qui module l’effet du THC. Or, le 

marché noir tend à offrir du cannabis à des concentrations élevées de THC et faibles de CBD. Ces 

produits ciblent les gros consommateurs.  

 

À l’instar des orientations prises par l’Uruguay, seul pays à avoir complètement légalisé le 

cannabis, nous recommandons que des directives claires soient données aux producteurs de 

cannabis pour que ces derniers fournissent des produits à divers niveaux de concentration de 

THC. On peut entrevoir, par exemple, trois niveaux de concentration de THC, soit de 5 %, 10 % 

et 15 %, tous dotés d’une teneur en CBD d’au moins 4 %. Les experts ont noté l’importance de 

rendre disponible du cannabis à plus faible concentration de THC car il est absent du marché 

noir, et indiquent que plusieurs consommateurs préféreraient des produits moins puissants 

présentant moins de risque21. La légalisation du cannabis aura l’avantage de réduire sa 

dangerosité et d’augmenter la qualité des produits vendus en contrôlant les contaminants et les 

pesticides utilisés.  
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Restrictions sur les produits de marijuana 
 

Le principe de précaution devrait gouverner le déploiement des produits du cannabis. En effet, 

le Colorado, où on a laissé au marché l’initiative de la création de produits du cannabis 

(comestibles, infusions, etc.), rapporte que les produits comestibles connaissent une croissance 

rapide et représentent déjà 30 % des ventes. Les admissions d’enfants pour empoisonnement à 

la marijuana ont augmenté de façon plus importante dans cet État que dans le reste des États-

Unis. Les auteurs attribuent ce phénomène à la présence dans les foyers de produits du 

cannabis, notamment les produits comestibles22, 23. 

 
Nous croyons donc qu’il serait prudent, dans un premier temps, de limiter le marché légal à 

l’herbe séchée (marijuana) et à l’huile (haschisch). Comme les risques d’inhaler une vapeur 

d’huile à l’aide d’un inhalateur électronique de cannabis sont probablement moindres que de 

fumer la marijuana, la réglementation de ces dispositifs devrait être considérée 

prioritaire
24,25,26,27

. Il devrait être possible d’autoriser les produits comestibles une fois que le 

marché se sera stabilisé et que nous disposerons de plus de données scientifiques sur les risques 

associés à ces produits. 

 

Toutefois, pour minimiser le risque d’ingestion accidentelle ou non intentionnelle, surtout chez 

les enfants, l’herbe séchée (marijuana) et l’huile (et éventuellement les produits comestibles) 

devraient être vendues dans des emballages sécuritaires pour les enfants, indiquant la quantité 

et la concentration de THC et de CBD pour chaque unité de produit. Une limite du contenu de 

THC par produit devrait être établie. Une réglementation actuellement à l’étude au Colorado 

propose que les produits comestibles soient emballés de façon à permettre la séparation en 

portion unique ne contenant pas plus de 10 mg de THC. Tout étiquetage erroné constituerait 

une infraction affectant la licence. 

 
Limites sur les quantités autorisées aux fins de consommation personnelle 
 

La question des quantités autorisées est à déterminer. Quelques exemples internationaux sont 

disponibles et démontrent une grande variabilité dans les recommandations. 

 

Le Colorado permet aux résidents d’acheter des quantités allant jusqu’à 28,4 grammes de 

cannabis, et autorise de trois à six plants de cannabis en culture personnelle. L’État de 

Washington permet aux résidents d’acheter des quantités allant jusqu’à 28,4 grammes de 

produit séché, 7 grammes sous forme de concentré (huile, résine et autre), par transaction, et 

ne permet la culture personnelle de cannabis qu'à des fins médicales28. 
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En Uruguay, il existe trois options pour acquérir du cannabis : le cultiver soi-même; faire partie 

d'une association de consommateurs; ou l’acheter en pharmacie. Les consommateurs doivent, 

quel que soit leur choix, s'inscrire dans un registre administré par l'Institut de Régulation et de 

Contrôle du Cannabis (IRCCA). La quantité maximale à laquelle ils peuvent accéder est de 40 

grammes par mois ou 10 grammes par semaine. Cette quantité a ensuite été transposée dans 

les différentes options d'approvisionnement: l'autocultivateur ne peut avoir plus de six plants 

(par foyer); les associations de consommateurs, qui doivent compter entre 15 et 45 membres, 

peuvent cultiver au maximum 99 plants; l'achat en pharmacie est limité à 10 grammes par 

semaine
29

. 

 

On peut penser que de telles décisions ont un caractère arbitraire et tiennent souvent à des 

dynamiques locales et à des considérations qui dépassent la santé. Nous proposons de laisser 

cette question ouverte pour l’instant, car d’un point de vue de santé publique, nous ne 

disposons pas encore des données nous permettant de trancher. De façon générale, nous 

croyons que les quantités permises à la vente devraient être ajustées selon la quantité et la 

concentration en THC et CBD des produits : ainsi, plus la concentration de THC est élevée, moins 

la quantité permise devrait être importante. Des produits de cannabis liquides pour inhalateur 

électronique de cannabis ou vaporisateur seraient aussi soumis à des limites après la 

réglementation des inhalateurs.  

 

Les mêmes questions se posent pour la culture personnelle. Comment déterminer le nombre de 

plants permis dans un ménage ou le voisinage? Quels sont les risques pour les enfants? 

Comment déterminer la concentration des produits cultivés à la maison? Dans le cas de 

l’autoculture, nous pourrons tirer des enseignements de la culture à des fins médicales puisque 

la Cour suprême a autorisé à nouveau aux patients de cultiver la plante.  

 

Efficacité des mesures du système de légalisation du cannabis  

 
Le projet de loi doit prévoir le financement nécessaire à la mise en place d’outils et d’indicateurs 

de suivi qui nous permettront d’évaluer l’effet des diverses mesures citées plus haut. 

 
Les différentes expériences de légalisation couvrent un large spectre, allant d’un modèle 

restrictif de monopole d’État créant un registre de consommateurs et visant une distribution en 

pharmacie, comme en Uruguay, jusqu’à une commercialisation libre peu régulée, comme au 

Colorado. Aux États-Unis, il semble que la prévalence de l’usage du cannabis chez les jeunes 

adultes de 18 à 25 ans soit à la hausse. Nous ne savons pas encore si ces augmentations seront 

temporaires ou permanentes. Une implantation plus progressive pourrait peut-être prévenir 

cette hausse. Quoi qu’il en soit, la légalisation ne peut se faire sans être accompagnée 

d’indicateurs de santé solides et d’une révision périodique aux cinq ans, comme cela se fait pour 

la Loi sur le tabac au Québec. 
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Nous recommandons que des données d’enquête soient collectées avant que le projet de loi 

n’entre en vigueur, pour établir un niveau de base sans lequel il sera difficile d’apprécier les 

effets de la légalisation. Puis, dans les premières années d’instauration du nouveau système, les 

enquêtes devront être plus fréquentes, soit une enquête par deux ans pendant six ans 

(donc 3 enquêtes rapprochées), puis une enquête par quatre ans serait préconisée selon 

l’évolution de la prévalence.  

 
Tout comme la Loi québécoise sur le tabac, le projet de loi sur le cannabis devrait prévoir un 

rapport de mise en œuvre et une révision tous les cinq ans. Des ajustements pourront être 

apportés en fonction des données de prévalence et des résultats du rapport de mise en œuvre. 

 

Question 1.2 Quel est votre point de vue concernant l’âge minimal pour acheter de la 

marijuana et en avoir en sa possession? L’âge minimal devrait-il être le même partout au 

Canada, ou serait-il acceptable qu’il soit fixé par chaque province et territoire? 

 

Nous considérons que l’âge minimal requis pour acheter de la marijuana devrait être 

initialement aligné sur l’âge minimal pour l’achat d’alcool ou de tabac dans la province 

canadienne où l’âge est le plus bas, 18 ans. Il s’agit d’un niveau plancher. Les provinces 

pourraient décider d’augmenter cet âge en fonction des données de surveillance.  

 

La recherche sur différentes drogues montre que les jeunes plus âgés, dont le développement 

cérébral est plus achevé, sont moins susceptibles de s’initier aux différentes drogues et de 

développer une dépendance30. L’âge minimal adopté pour le cannabis au Colorado et dans l’état 

de Washington est de 21 ans alors qu’en Uruguay, il est de 18 ans. Au Canada, l’âge minimal de 

21 ans serait par contre inconsistant avec les législations en vigueur pour le tabac ou l’alcool 

dans certaines provinces. Nous sommes d’avis qu’il est plus important d’harmoniser les règles 

concernant l’âge minimal avec celles qui prévalent pour le tabac et l’alcool à l’intérieur de 

chaque province plutôt que de chercher une harmonisation pancanadienne. 

 

La vérification de l’âge doit être systématique et contrôlée de la même façon que pour les 

ventes de tabac et d’alcool. Des ressources adéquates devraient être allouées dès le départ, 

pour éviter la vente aux moins de 18 ans par les détaillants qui devraient exiger une 

identification des acheteurs qui paraissent ne pas avoir 18 ans, et des sanctions appropriées 

devraient être appliquées. 

 

  



 

 19 

2. Établissement d’un système de production sécuritaire et responsable  

 

D’après vous, quel modèle de production est le plus approprié? Quel modèle de production 

répondrait le mieux aux demandes des consommateurs, tout en assurant que les objectifs 

de santé et de sécurité publique soient réalisables? Quel est le niveau et le type de 

règlementation nécessaire pour les producteurs? 
 

Dans quelle mesure, s’il y a lieu, la culture à domicile devrait-elle être permise dans un 

système légalisé? Quelles mesures de surveillance gouvernementale, s’il y a lieu, devraient 

être mises en place? 
 

Un système de délivrance de permis ou d’autres frais devrait-il être mis en place? 

Quel rôle, s’il y a lieu, devrait avoir les producteurs autorisés en vertu du RAMFM dans le 

nouveau système (soit pendant la période intérimaire ou à long terme)? 

 
Modèle de production 

 
La façon dont la marijuana est produite a un impact direct sur la santé. La qualité et la sécurité 

du produit dépendent des contrôles qui sont exercés. Les différentes variétés cultivées et les 

concentrations de THC/CBD vont influencer le comportement des consommateurs.  

 

Avant de regarder les modèles de production, il convient d’établir une distinction entre la 

production qui est la partie maraichère ou agricole du processus, la préparation des produits qui 

touche la transformation, l’emballage et la distribution aux revendeurs et, enfin, la vente aux 

consommateurs. Nous proposons ces distinctions dans le but de souligner qu’un grand facteur 

de protection contre les abus réside dans la séparation de ces fonctions. En d’autres mots, il faut 

éviter la consolidation verticale qui permettrait à des entreprises de contrôler toute la chaîne, 

de la production à la vente. Cette précaution vise à limiter la commercialisation à outrance dont 

la logique serait de faire croître la demande dans une optique de croissance des entreprises. 

C’est dans ce rôle que la loi fédérale légalisant le cannabis vient jouer un rôle essentiel. Nous 

recommandons qu’à l’instar de son rôle dans le domaine du médicament, le gouvernement 

fédéral établisse les normes de qualité et de sécurité, fixe les niveaux de concentration de THC 

et de cannabidiol (CBD) et supervise les producteurs.  

 

Les expériences réalisées dans divers pays comme l’Espagne, les Pays-Bas, l’Uruguay et certains 

états américains mettent en évidence trois principaux types de production : l’autoculture, la 

production sous licence à petite échelle pour des groupes constitués en club de cannabis sans 

but lucratif et enfin, la production commerciale sous licence à plus grande échelle. 
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Culture à domicile pour usage récréatif 
 

En parcourant les expériences internationales, on peut observer qu’une production personnelle 

à domicile de quelques plants pour usage récréatif semble incontournable. Il s’agit d’une 

situation où une interdiction serait très difficile à faire respecter, et qui ne toucherait qu’une 

minorité de consommateurs sans grand risque pour la santé ou pour l’ordre social. De plus, la 

disponibilité du produit en magasin limiterait le besoin de produire à domicile. Nous 

recommandons que la culture è domicile pour usage récréatif soit autorisée. Cependant, il nous 

paraît prématuré de préciser le nombre de plants permis et de définir des règles qui 

encadreront la culture. Nous proposons de tenir compte du modèle de culture personnelle à des 

fins médicales récemment autorisé par la Cour suprême du Canada pour établir les règles de la 

culture à domicile pour usage récréatif.  

 
Culture sous licence restreinte par les clubs sociaux de cannabis (CSC) 
 

Cette approche a d’abord été imaginée par des activistes espagnols qui y ont vu la possibilité 

d’exploiter un vide juridique autour de la notion de culture domestique de quelques plants de 

cannabis. Ces regroupements sans but lucratif mettent en commun leur droit individuel de 

cultiver quelques plants et d’organiser ainsi une production qui est redistribuée aux membres 

en règle du club. Certaines dérives ont été observées, notamment la revente sur le marché noir. 

Nous ne souscrivons pas à ce modèle qui a été peu évalué et qui risque d’ouvrir des brèches 

dans le processus de légalisation régulé que nous préconisons. 

 

Culture commerciale sous licence 
 

Si la marijuana est légalisée, nous n’aurons plus besoin du Règlement sur l’accès à la marijuana 

à des fins médicales. Le modèle concurrentiel règlementé est le modèle que nous 

recommandons. Balisé par la loi, il évite les écueils du monopole d’État, comme on l’a vu dans 

l’initiative de Santé Canada pour le cannabis médical, contrôle l’âge légal, fournit des produits 

qui présentent des profils d’effets variés tout en respectant les facteurs de qualité, de salubrité 

et de limitation de concentration décrits plus haut. Ces critères d’application répondent aux 

préoccupations de santé publique. Ils devraient être complétés par des mesures de traçabilité 

qui permettraient de suivre le produit de sa culture à sa vente, évitant ainsi le coulage vers les 

marchés illégaux. Nous préconisons donc un modèle de licence accordé aux producteurs sous 

contrôle d’une agence gouvernementale ou paragouvernementale. 

 

Préparation pour la distribution 
 

Dans un premier temps, l’offre devrait être limitée à la forme d’herbe séchée (marijuana) et 

d’huile (huile de haschisch). Les autres produits (infusion et comestibles) sont mal connus et leur 

influence sur le comportement de consommation mal évaluée. Les méfaits observés au 

Colorado appellent à la prudence. 
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Bien sûr, le cannabis fumé présente des risques pour la santé respiratoire. C’est pourquoi il 

serait prudent d’accepter également la forme vaporisée dans des inhalateurs électroniques de 

type « cigarettes électroniques pour cannabis », probablement moins nocifs pour la santé, celle-

ci devant être soumise aux mêmes règles que la forme fumée.  

 

Tel que déjà mentionné, le produit doit être offert dans un empaquetage neutre, sans 

identification de marque. Le contenant doit présenter le dosage, le rapport THC/CBC et un bref 

descriptif des caractéristiques du produit ainsi que l’information et les avertissements 

concernant les risques et les façons de les minimiser. Enfin, le contenant doit être sécuritaire 

pour protéger les enfants, à la manière des contenants pour les médicaments. 

 

3. Conception d’un système de distribution approprié  

 

Quel modèle de distribution est le plus approprié? Pourquoi?  

 

Dans quelle mesure les variations entre les modèles de distribution adoptés dans les 

provinces et les territoires sont-elles acceptables? 

 

Y a-i-il d’autres modèles à étudier? 

 
Restrictions quant aux endroits où la marijuana peut être vendue 
 

Une étude réalisée aux Pays-Bas, où le cannabis est quasi-légal, démontre que les jeunes qui 

vivent à moins de 20 km des « Cannabis shops » ont un âge d’initiation plus précoce
31

. Il a 

également été démontré que de limiter les points de vente représente une méthode efficace de 

diminuer la consommation excessive d’alcool et d’en réduire les méfaits32. Une analyse 

géospatiale, mettant en relation l’accessibilité des produits et la vulnérabilité des populations a 

déjà été réalisée au Québec sur d’autres problématiques, telles que l’offre d’appareils de loterie 

vidéo.  

 

En utilisant une méthodologie similaire, nous recommandons de procéder à la distribution 

géographique des points de vente de marijuana en tenant compte de la localisation des groupes 

les plus à risque de développer des problèmes liés à sa consommation, et de limiter le nombre 

de points de vente en fonction de la densité de la population. Les points de vente de cannabis 

ne devraient pas se trouver près des écoles secondaires, des cégeps, collèges et centres de 

formation. Un registre qui fournirait les données sur leur localisation géographique ainsi que sur 

l’ampleur et l’étendue du réseau de distribution de cannabis offrirait une vue d’ensemble utile 

du réseau. 
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Une agence de contrôle du cannabis 
 
Toutes les hypothèses de distribution reposent sur une administration rigoureuse de la loi, 
l’attribution de licences pour la distribution et la vente et sur le contrôle des procédés de 
préparation et de distribution. Nous recommandons qu’un organisme paragouvernemental soit 
chargé de cette administration et soit sous juridiction provinciale en raison des exigences 
d’harmonisations nécessaires des règles avec les pratiques et habitudes de chaque province. 

 
Nous préconisons des boutiques spécialisées qui n’offriraient que des produits du cannabis, 

n’offrant surtout pas de tabac ou d’alcool. Ces boutiques devraient être sous la juridiction 

d’agences paragouvernementales provinciales qui exerceraient leur autorité selon l’un ou 

l’autre des modèles suivants :  

 

1. Un réseau de boutiques privées de taille modeste, en concurrence les unes avec les 

autres dans le respect des restrictions que nous avons mentionnées au sujet du branding 

et de la publicité. La vente en ligne, telle que présentement disponible pour le cannabis 

à des fins médicales, pourrait éventuellement être offerte par ces boutiques;  

ou 

2. Un réseau de boutiques appartenant à l’Agence et distribuées sur le territoire en 

fonction des principes énoncés plus haut. Cependant, il faut garder à l’esprit qu’un tel 

monopole ne devrait pas être considéré comme une source majeure de revenus pour 

l’État. La Société des alcools du Québec, à qui le gouvernement demande des profits, ne 

constitue pas un modèle.  

 

Chaque province devrait adapter l’un ou l’autre de ces modèles de distribution en respectant les 

principes suivants : 

 que le cannabis ne soit pas vendu en association avec de l’alcool ou du tabac; 

 que l’intégration verticale des entreprises (production, préparation, vente) soit 

interdite; 

 qu’il n’y ait aucune publicité des produits et des marques et aucune incitation à 

consommer; 

 que les points de vente soient déterminés par une méthode rigoureuse;  

 que le personnel des points de vente soit formé pour éduquer les consommateurs et, le 

cas échéant, repérer les consommateurs à risque et offrir des suggestions de ressources 

d’aide; 

 que les points de vente restent de petite taille avec des frais d’exploitation raisonnables 

de manière à éviter une logique de consolidation d’entreprise qui mènerait à une baisse 

de prix excessive. 
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4. Assurer la sécurité et la protection du public 

 

Comment les gouvernements devraient-ils aborder l’élaboration des lois qui réduiront et 

élimineront les activités à l’extérieur du nouveau système de légalisation de la marijuana, et 

puniront ceux qui exercent leurs activités à l’extérieur de ce système? 

 

Quels outils, formations et lignes directrices seront les plus efficaces pour appuyer les 

mesures d’application de la loi afin de protéger la santé et la sécurité du public, 

particulièrement en ce qui concerne la conduite avec facultés affaiblies? 

 

La consommation de marijuana dans des endroits publics à l’extérieur de la résidence privée 

devrait-elle être permise? Dans quelles conditions et circonstances? 

 
Nous laissons aux autorités compétentes le soin de déterminer les meilleures modalités 

d’application des lois pour réduire les activités à l’extérieur du nouveau système. Nous croyons 

cependant que des éléments de réponses se trouvent dans les principes que nous avons 

énoncés plus haut (voir production, préparation et vente). De plus, nous sommes d’avis que ce 

sont les zones grises de la loi qui attireront les pratiques frauduleuses. Par exemple, les produits 

à très haute teneur en THC pourraient être ciblés. 

 

Des systèmes de monitorage de la loi et des comportements (ces derniers relevant de la santé 

publique) pourront mettre en lumière ces zones grises et contribueront à faire évoluer la 

législation. Rappelons par ailleurs notre recommandation de commencer par une loi restrictive 

visant à créer un environnement évolutif qui s’adaptera aux pratiques et aux apprentissages que 

nous ferons. Il faut donc prévoir des révisions périodiques comme cela se fait pour les lois 

fédérale et provinciale sur le tabac. 

 

Après l’éthanol, le cannabis est la seconde substance la plus souvent détectée mondialement 

dans les accidents de la route. La consommation aiguë de cannabis augmente de manière 

significative le risque d’accidents routiers et double le risque de collisions mortelles ou de 

blessures graves33. Il existe cependant une controverse sur l’importance de ce risque en relation 

avec les concentrations de THC dans le sang34,35,36,37. La probabilité que le consommateur de 

cannabis soit trouvé coupable s’accroît si la concentration de THC dans le sang est plus élevée. 

Par contre, chez certains consommateurs chroniques, une concentration élevée n’implique pas 

nécessairement une intoxication aiguë, et n’aurait donc pas le même impact sur leur conduite 

automobile 19. Ces données illustrent la difficulté d’établir des seuils de consommation, comme 

pour l’alcool au volant. Ainsi, alors que la Grande-Bretagne considère des niveaux sanguins de 2 

nanogrammes (ng) par millilitre comme seuil limite pour la conduite avec facultés affaiblies par 

le cannabis38, le Colorado vient d’établir ce niveau à 5 ng par millilitre39.  
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Il n’existe pas de test fiable qui puisse être utilisé sur la route lors d’interpellations, et les 

méthodes de mesure accessibles pour les forces de l’ordre sont limitées et susceptibles d’être 

remises en cause devant les tribunaux. Il est donc urgent d’intensifier la recherche dans ce 

domaine et de réviser régulièrement la politique qui sera établie à ce sujet. Néanmoins, nous 

pensons qu’il faut établir un seuil assez élevé pour éviter trop de faux-positifs. Ce seuil pourra 

être ajusté avec l’arrivée de nouvelles connaissances et à la lumière des données de surveillance 

que nous obtiendrons. Un seuil de 5 ng par millilitre semble être favorisé par certains. Nous ne 

croyons pas que les connaissances actuelles permettent de proposer un niveau fondé sur des 

données solides. C’est pourquoi nous proposons que ce débat ait lieu au plus tôt et qu’il 

réunisse les meilleurs experts. 

 

Quant à la consommation dans les endroits publics, il paraît illusoire d’en faire l’interdiction 

totale. Nous recommandons de faire correspondre les règles à celles qui gouvernent l’usage du 

tabac. Cette approche permet de bénéficier des acquis et de l’expérience de contrôle du tabac 

et crée une synergie puissante. On sait qu’en ce qui concerne le tabac, la tendance va vers une 

restriction de plus en plus importante. Cette approche progressive a l’avantage d’assurer une 

meilleure acceptation du public. 

 

5. Accès à la marijuana à des fins médicales 

 

Quels facteurs le gouvernement devrait-il prendre en considération pour déterminer si les 

personnes ayant reçu une autorisation médicale ont un accès approprié au produit, une fois 

l’accès légal à la marijuana en place?  

 

Est-il encore nécessaire de distinguer la marijuana médicale de la marijuana récréative? Nous 

croyons que non, car la future loi devrait régler la question de la qualité, des contaminants, du 

dosage et du rapport THC/CBD. Reste à régler la question de la taxation abordée plus haut. En 

effet, l’achat sur ordonnance permet généralement d’éviter les taxes. On pourrait envisager une 

formule de crédit d’impôt ou de remboursement annuel des taxes. 

 

En conclusion nous appuyons la légalisation de la marijuana avec réglementation et restriction 

de l’accès. Un suivi des indicateurs de santé permettra d’évaluer l’impact de la légalisation sur la 

santé des Montréalais et d’ajuster rapidement les dispositions de la loi. 
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